
12 CC 2018/09

Brochure n° 3295

Convention collective nationale

IDCC : 1951. – CABINETS OU ENTREPRISES
D’EXPERTISES EN AUTOMOBILE

AVENANT N° 66 DU 9 JANVIER 2018
RÉVISANT L’AVENANT N° 58 MODIFIANT LE TITRE XII

DE LA CONVENTION COLLECTIVE RELATIF À LA CLASSIFICATION

NOR : ASET1850174M
IDCC : 1951

Entre :

ANEA,

D’une part, et

UPEAS ;

FCM FO ;

FNSECP CGT ;

ASSURANCES CFE-CGC ;

FBA CFDT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Un avenant n° 58 a été signé le 22 décembre 2016 modifiant le titre XII de la convention collec-
tive nationale des cabinets ou entreprises d’expertises en automobile du 20 novembre 1996, relatif 
à la classification.

Cet avenant prévoit une nouvelle classification dont la mise en œuvre est envisagée au plus tard 
dans les 18 mois à compter de sa signature, soit avant le 22 juin 2018.

Il a été étendu, ainsi que l’avenant n° 59 (salaires afférents à la nouvelle classification), par arrêté 
du 28 novembre 2017 (JORF n° 0286 du 8 décembre 2017).

Compte tenu de la proximité désormais de l’issue du délai de 18 mois prévu initialement, les par-
tenaires sociaux ont souhaité négocier un nouveau délai permettant aux entreprises d’appréhender 
et de mettre en œuvre la nouvelle classification en bénéficiant du temps et du recul nécessaires.

Le présent avenant a donc pour objet la modification du délai prévu pour la mise en œuvre de la 
nouvelle classification.

MINISTÈRE DU TRAVAIL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Article 1er

Nouveau délai pour la mise en œuvre de la nouvelle classifi cation

Les entreprises disposent d’un délai supplémentaire jusqu’au 31 décembre 2018, pour réaliser la 
mise en œuvre de la nouvelle classification prévue par l’avenant étendu n° 58 modifiant le titre XII 
de la convention collective nationale des cabinets ou entreprises d’expertises en automobile du 
20 novembre 1996.

Sont en conséquence modifiés par le présent avenant :
– le délai de 18 mois à compter de la signature du texte, mentionné dans le 3e alinéa du préambule 

de l’avenant n° 58, est remplacé par la date du 31 décembre 2018 ;
– le délai de 18 mois à compter de la signature du texte, mentionné dans le 1er alinéa de l’article 3 

de l’avenant n° 58, est remplacé par la date du 31 décembre 2018 ;
– le 1er alinéa de l’article 4 de l’avenant n° 58 est supprimé et remplacé par « Le présent avenant 

est conclu à durée indéterminée (quand bien même son délai de mise en œuvre est fixé au 
31 décembre 2018). »

Article 2

Durée, entrée en vigueur et formalités

Le présent avenant est conclu à durée indéterminée.

Le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature, sous réserve de la mise en 
œuvre du droit d’opposition. Il s’incorpore à l’avenant n° 58 modifiant le titre XII de la convention 
collective nationale des cabinets ou entreprises d’expertises en automobile du 20 novembre 1996, 
révisant exclusivement les anciennes dispositions précitées relatives au délai prévu pour mise en 
œuvre de la nouvelle classification définie.

Il est notifié et déposé dans les conditions prévues par le code du travail. Les partenaires sociaux 
conviennent d’en demander l’extension auprès du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la for-
mation professionnelle et du dialogue social.

Article 3

Dispositions spécifi ques aux entreprises de moins de 50 salariés

Le présent avenant ne comprend pas de dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 
50 salariés. En effet, la branche de l’expertise automobile comprenant majoritairement des struc-
tures de moins de 50 salariés, les dispositions ci-dessus énoncées tiennent déjà compte des spécifici-
tés de ces entreprises.

Fait à Paris, le 9 janvier 2018.

(Suivent les signatures.)
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